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Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire 
— 
Question Collaud Romain / Gapany Johanna 2017-CE-240 
Le vote des jeunes compte 

I. Question 

Lors des votations et élections, le taux de participation avoisine 30 % pour les moins de 40 ans, 

alors qu’il dépasse souvent les 60 % pour les plus de 60 ans. Hormis tout jugement, nous devons 

constater que peu, voire très peu de jeunes votent.  

Par désintérêt diront les plus pessimistes, par oubli diront les plus optimistes. Et s’il s’agissait 

simplement d’une méthode qui ne correspond pas à la nouvelle génération, qui vit dans un monde 

digitalisé et à qui nous avons tout intérêt à proposer une méthode adaptée.  

La faible participation des jeunes pose un problème de représentativité au sein du corps électoral. 

La majorité de ceux qui devront assumer les décisions prises en votation populaire ne votent pas et 

si nous ne pouvons admettre d’erreur au niveau du système car tout un chacun a la possibilité de 

voter, nous avons tout intérêt à rapidement mettre en œuvre les moyens pour faciliter et encourager 

cette participation.  

Pour rappel, depuis le 27 novembre 2016, le vote électronique a repris dans le canton de Fribourg et 

est utilisé pour chaque scrutin, par les Suisses et les Suissesses de l’étranger. En parallèle, un projet 

pilote est mené, avec la commune de Treyvaux, pour élargir cette prestation.  

Dès lors, nous posons les questions suivantes : 

1. Quel a été le résultat du test avec la commune de Treyvaux ? 

2. D’autres communes peuvent-elles appliquer cette méthode ? 

3. La technologie n’attend pas et de nouveaux moyens pour collecter et transmettre les données 

sont déjà connus comme le blockchain. Le Conseil d’Etat a-t-il envisagé l’utilisation de ces 

nouveaux moyens et quel est son constat ? 

4. Outre le vote électronique, quelles mesures le Conseil d’Etat prévoit-il pour influencer 

positivement le taux de participation des jeunes ? 
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II. Réponse du Conseil d’Etat 

Préambule 

Fribourg a fait partie du Consortium vote électronique (9 cantons) de 2009 à 2015. De 2010 à juin 

2015, le vote électronique a été proposé à chaque votation aux fribourgeois résidant à l’étranger, 

d’abord inscrits dans la capitale cantonale, puis dans les chefs-lieux, puis dans toutes les communes 

du canton. Pour assurer la confidentialité du vote, tous les suisses de l’étranger sont regroupés dans 

une commune virtuelle, gérée par la commune de Fribourg. 9 votations ainsi que l’élection complé-

mentaire au Conseil d’Etat de février 2012 ont pu être réalisées avec le système de vote électronique 

du Consortium. En été 2015, alors que le Consortium s’apprêtait à utiliser le système pour les 

élections fédérales, le Conseil fédéral lui a refusé l’agrément, arguant que la sécurité du système 

était insuffisante. Ayant eux-mêmes constaté que le système devait être remodelé pour satisfaire aux 

exigences en matière de sécurité, les cantons membres ont décidé de dissoudre le Consortium.  

En date du 26 janvier 2016, le Conseil d’Etat a décidé d’opter pour le système neuchâtelois de vote 

électronique. Ce système a été repris dès 2016 par La Poste Suisse SA. L'Etat de Fribourg a reçu le 

16 septembre 2016 du Conseil fédéral l'autorisation de reprendre le vote électronique avec un 

nouveau système. Le premier scrutin a été celui du 27 novembre 2016 et il a concerné aussi bien la 

votation fédérale que le second tour des élections cantonales. Depuis lors, le nouveau système a été 

utilisé avec succès lors des votations du 12 février, du 21 mai et du 24 septembre 2017. Lors de 

cette dernière votation, le vote électronique a été, pour la première fois, proposé à titre de pilote aux 

citoyens résidant dans la commune de Treyvaux. 

Le système de la Poste Suisse que nous utilisons à Fribourg (mais aussi NE et TG et bientôt JU et 

BS) est crypté de bout en bout et la Poste Suisse est certifiée ISO 27'000. Ce système offre donc les 

meilleures garanties de pérennité et de stabilité.  

Réponses aux questions 

1. Quel a été le résultat du test avec la commune de Treyvaux ? 

Les citoyens et citoyennes de la commune de Treyvaux (Suisses résidents – SR) avaient la 

possibilité d'utiliser le vote électronique (vote par internet) lors de la votation fédérale du 24 sep-

tembre 2017. Le vote électronique était possible du lundi 28 août 2017 à 12 h 00 jusqu'au samedi 

23 septembre 2017 à 12 h 00. Le déroulement du vote électronique s'est déroulé sans aucun 

problème. Aucun message de citoyens de la commune de Treyvaux demandant des explications 

complémentaires ou une aide quelconque n'a été envoyé à la Chancellerie d'Etat. Pour sa part, 

l'administration communale n'a pas reçu de question au sujet d'éventuelles difficultés rencontrées 

lors du processus de vote électronique. 

Les échos des citoyens sont unanimement très positifs. Si la saisie du code d'initialisation de vingt 

caractères peut initialement paraître complexe et rébarbatif, son usage s'est révélé facile, tout 

comme le déroulement des différentes étapes jusqu'à la validation finale du vote. 

Les urnes électroniques ont été ouvertes (décryptées) et dépouillées électroniquement par le Bureau 

électoral cantonal dont faisait partie un membre du Conseil communal de Treyvaux.  

Les statistiques d’utilisation du vote électronique lors de la votation du 24 septembre figurent dans 

le tableau ci-après. 
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Commune Votants 

inscrits 

Vote à l'urne Vote 

électronique 

Total 

votants 

Participation 

générale 

Participation 

Vote 

électronique 

Suisses de 

l'étranger 

5634 907 857 1764 31.3 % 48.6 % 

Treyvaux 999 344 206 550 55.0 % 37.5 % 

 

Si près d'un Suisse de l'étranger sur deux a voté par internet, plus du tiers des votants de Treyvaux 

se sont prononcés par ce canal. De plus, il est à relever qu'aucune tentative de double vote (vote à 

l'urne et vote électronique) n'a été effectuée. 

Le test avait également pour objectif de valider les processus à mettre en place pour la généralisa-

tion du vote électronique. Un potentiel d’amélioration qui n’est pas directement lié au vote électro-

nique mais au contrôle du vote a été identifié. Actuellement, un double contrôle est nécessaire de la 

part de la commune. En effet, la commune doit ressaisir les votants par voie électronique dans son 

logiciel communal afin d'éviter qu’une personne vote deux fois. Ce contrôle est particulièrement 

nécessaire le dimanche matin lors du vote à l'urne à l'administration communale. Ce double contrôle 

restera nécessaire jusqu'à la mise en œuvre d'un registre électoral cantonal. Pour l'heure, cette 

problématique empêche l'extension du vote électronique à d'autres communes. 

Ce premier essai de vote électronique avec une commune fribourgeoise peut être qualifié de succès, 

la participation par voie électronique étant de 37.5 %. Cependant, l'extension du vote électronique à 

d'autres communes est conditionnée à la mise à disposition des commune d’un registre électoral 

cantonal. Actuellement le registre des électeurs est harmonisé à l’échelon cantonal, mais il n’est pas 

disponible de manière dynamique pour les communes. La mise sur pied d’un registre cantonal des 

électeurs simplifiera le travail de contrôle des secrétariats communaux et amènera d’autres 

avantages concernant notamment les changements de domicile entre communes ainsi que la 

génération de duplicatas. Les travaux de création du registre électoral cantonal seront démarrés 

prochainement. 

2. D’autres communes peuvent-elles appliquer cette méthode ? 

Comme nous le relevons dans la réponse à la question précédente, il est nécessaire de mettre à 

disposition des communes qui ont recours au vote électronique un registre électoral cantonal 

dynamique permettant aux commune un contrôle simple du vote qu’il soit électronique ou sur 

support papier, mais un contrôle unique. Les efforts très importants déployés afin d’assurer la 

sécurité électronique du vote ne doivent pas être mis à mal par un cas de double vote. 

La Chancellerie d'Etat, en partenariat avec La Poste CH SA et la Chancellerie fédérale, prépare sa 

certification pour permettre à 50 % de l'électorat fribourgeois d'utiliser le vote électronique. Cette 

certification devait être acquise à l'été 2018. C'est également dans ce cadre que l'extension du vote 

électronique à d'autres communes est prévue. 

De plus, l’extension à d’autres communes doit être précédée d’une décision de principe relative aux 

tâches respectives de l’Etat et des communes ainsi que sur la prise en charge des coûts des 

prestations. Les réflexions et solutions à ce sujet sont en cours. 
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3. La technologie n’attend pas et de nouveaux moyens de collecter et transmettre les données sont 

déjà connus comme le Blockchain. Le Conseil d’Etat a-t-il envisagé l’utilisation de ces 

nouveaux moyens et quel est son constat ? 

L’Etat ne développe pas un système de vote électronique propre mais fait appel à un prestataire qui 

dispose déjà d’une solution. La Poste CH SA a été choisie parce qu’elle offre un système de vote 

électronique de dernière génération crypté de bout en bout et permettant, à terme, de garantir la 

vérifiabilité complète. 

Les exigences de la Confédération afin d’assurer la sécurité du vote électronique induisent des 

investissements très importants de la part des fournisseurs de solution dans le domaine du vote 

électronique. La sécurité est un prérequis essentiel. Une autre condition consiste à assurer l’anony-

mat du vote. Trois principes ont été posés par le Conseil fédéral : la vérifiabilité individuelle (déjà 

proposée actuellement), la vérifiabilité universelle ainsi que la certification des processus et 

utilisateurs conformément à la norme ISO 27'000. 

La Chancellerie d’Etat travaille étroitement avec la Chancellerie fédérale et avec son partenaire La 

Poste CH SA pour toutes questions concernant la mise en place des technologies dans le cadre du 

vote électronique. La Chancellerie fédérale est responsable de définir les critères techniques et 

organisationnels pour la mise en place d’un système de vote électronique utilisé dans le cas des 

votations et élections fédérales. Ces critères sont explicités dans une ordonnance. La Poste 

implémente les critères définis par la Confédération et la conformité du système est prouvée à 

travers d’audits externes et de certifications. 

Les critères sont à la pointe de la recherche et indépendants des technologies sous-jacentes utilisées. 

En particulier la mise en place de la vérifiabilité complète permet une surveillance décentralisée du 

processus de vote. En effet, il est prévu d’exploiter quatre composants de contrôle, de manière 

séparée et indépendante. Ceci permet de créer un réseau de contrôle indépendant et décentralisé. 

Le Blockchain est une technologie jeune qui n’a pas encore atteint son niveau de maturité. Plusieurs 

experts s’accordent à dire que même si elle peut avoir certains avantages, elle ne résout pas d’autres 

problèmes inhérents au vote électronique, comme le secret et l’anonymisation du vote. De plus, en 

tant que telle, la technologie ne permet pas d’assurer la vérifiabilité individuelle, qui doit être de 

toute manière assurée par d’autres mécanismes. La Chancellerie fédérale ainsi que la Poste CH SA 

suivent de manière étroite le développement des nouvelles technologies, dont fait partie le 

Blockchain.  

Le recours à la technologie Blockchain pour le vote électronique ne fait toutefois pas partie de la 

stratégie du Conseil fédéral. Cette technologie ne permet pas encore de bénéficier d’un recul 

suffisant et d’apprécier ses avantages et inconvénients. Il s’agit d’une technologie qui se trouve en 

phase de développement. L’intérêt pour cette technologie est cependant présent et des échanges 

avec le monde scientifique au sujet du vote électronique sont réguliers. 

Le recours à la technologie Blockchain dans le domaine du vote électronique représenterait un 

changement de paradigme: certaines tâches qui relèvent aujourd’hui du domaine de responsabilité 

des autorités seraient délégués sur un réseau partagé avec des acteurs nouveaux. Ce changement de 

paradigme peut avoir des influences qu’il n’est pas encore possible d’apprécier sur la confiance 

dans le vote électronique. D’autre part, ce changement de paradigme risque d’engendrer des coûts 

supplémentaires sans forcément apporter de plus-value. 
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En conclusion, un changement de technologie est toujours envisageable mais il s’agit avant tout de 

tenir compte et de la sécurité et des coûts induits. Un autre enjeu de la technologie Blockchain 

consiste à estimer les ressources permettant un fonctionnement sans faille dans le cadre du vote 

électronique. En effet, il s’avère, par exemple dans le cas de monnaie cryptographique tel que le 

bitcoin, chaque transaction exige une énergie considérable. Des solutions sont actuellement à 

l’étude pour essayer de résoudre ces processus énergivores. Une analyse fine de la faisabilité est un 

préalable à un changement de technologie.  

4. Outre le vote électronique, quelles mesures le Conseil d’Etat prévoit-il pour influencer 

positivement le taux de participation des jeunes ? 

La participation des jeunes aux votations et élections, et, plus généralement la participation citoyen-

ne des enfants et des jeunes à la société, fait partie des objectifs centraux de la loi sur l’enfance et la 

jeunesse et en attribue une partie de la réalisation au Bureau de promotion des enfants et des jeunes 

(BPEJ). Depuis 2007, année de création du BPEJ, de nombreux projets ponctuels ont été menés 

pour renforcer la participation sociale et politique des enfants et des jeunes. En voici quelques 

exemples : 

> 2011 : projet « Demain je vote » - tampons avec le slogan « Demain je vote » sur les poignets des 

jeunes à l’entrée des bars, clubs, etc. et affichage ; 

> 2015 : projet « J’ai voté » - élections fédérales et communales : tampons avec le slogan « J’ai 

voté » sur les poignets des jeunes à l’entrée des bars, clubs, etc. et affichage + présence active des 

déléguées à la jeunesse lors des soirées pour parler de citoyenneté avec les jeunes ; 

> 2015 : soutien à l’association JP SENSE pour le développement de son projet 

«Jugendabstimmungen» en Singine ; 

> 2016 : projet «J’ai voté» : élections cantonales : tampons avec le slogan « J’ai voté » sur les 

poignets des jeunes à l’entrée des bars, clubs, etc. et affichage + présence active des déléguées à 

la jeunesse lors des soirées pour parler de citoyenneté avec les jeunes ; 

> 2016 : sondage auprès de 1100 enfants et jeunes sur la question, entre autres, des possibilités qui 

leur sont offertes de s’exprimer et d’être entendu, d’être correctement informés sur les questions 

qui les concernent et de s’engager dans la société et les activités de jeunesse en particulier ; 

> 2016 : soutien à la création d’un parlement de jeunes intercantonal pour les jeunes de la Broye. 

Dans le cadre du nouveau plan d’action 2018-2021 «Je participe !», plusieurs projets sont 

également prévus ces prochaines années pour influencer positivement le taux de participation des 

jeunes, parmi lesquels : 

> « Sensibilisation aux droits de l’enfant » : préparation d’un événement pour les 30 ans de la 

Convention relative aux droits de l’enfant en 2019 : il y aura des cafés citoyens sur le thème de la 

participation des enfants et des jeunes ;  

> « Droit de s’exprimer et d’être entendu » : travail à intensifier avec la Fédération Suisse des 

Parlements de jeunes et sa campagne nationale Engage.ch / travail à intensifier avec JP SENSE 

pour étendre son projet « Jugendabstimmungen » dans les districts du canton / valorisation du 

rôle du Conseil des Jeunes / création d’une Session cantonale des jeunes / valoriser les sociétés de 

jeunesse en tant que partenaires et interlocutrices des communes pour les questions de jeunesse / 

Cérémonies citoyennes dans les communes : accompagner les communes pour que ces 

cérémonies soient une chance pour sensibiliser les jeunes à la participation et pour qu’elles 
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accordent une plus grande place aux jeunes dans l’organisation / Prix « Je participe ! » qui 

récompensera dès 2018 une structure qui fait une place toute particulière aux enfants et aux 

jeunes et leur permet une participation effective aux décisions qui les concernent. 

Parallèlement aux actions menées par le BPEJ, Fribourg s’est engagé depuis 2016 aux côtés 

d’autres cantons dans le projet Cinécivic (www.fr.ch/cha/fr/pub/droits_politiques/cinecivic.htm ou 

www.ge.ch/dossier/cinecivic). Ce projet initié par le canton de Genève consiste à permettre aux 

jeunes dans les classes d’avoir des échanges sur les questions civiques et le rôle citoyen de chacun. 

Il est soutenu par la Chancellerie de l’Etat, par les Déléguées à l’enfance et à la jeunesse, le Conseil 

des Jeunes et les différentes Directions en charge de la formation des jeunes. 

Cinécivic est un concours qui récompense des films et des affiches réalisés par des jeunes de 10 à 

25 ans domiciliés ou scolarisés dans l'un des 6 cantons partenaires. Les réalisations doivent inciter 

les autres jeunes à voter. L'édition 2017-2018 du concours Cinécivic est présente dans six cantons : 

Vaud, Neuchâtel, Fribourg, Berne, Valais et Genève. L’un des prix de l’édition 2016 du concours a 

d’ailleurs été remporté par une classe fribourgeoise. 

Enfin, la Chancellerie a lancé et gère la campagne #Hopjevote (#HoppAbstimmen), qui vise en 

particulier les jeunes, diffusée sur Twitter et Facebook à chaque votation fédérale/cantonale depuis 

le 24 novembre 2016. L’idée est de mettre en situation de façon stylisée l’acte de voter dans la vie 

quotidienne. Cette campagne reçoit à chaque fois un bon écho et suscite des commentaires positifs. 

19 décembre 2017 

http://www.fr.ch/cha/fr/pub/droits_politiques/cinecivic.htm
http://www.ge.ch/dossier/cinecivic
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